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Arr@te municipal fixant les limites d'agglom6ration de Sainghin-ell-Weppes

Le Maire de SAINGHIN-EN-WEPPES,
Vu le Code de la route, notamment ses articles R. 110-2, R.4 11-2 et R.4 11-8 ;
Vu les anciens arr6t6s municipaux,
Vu l'avis Pr6fectoral,

Consid6rant que les 6volutions de l'espace sur lequel sont group6s des immeubles Mtis rapprocMs
imposent de fixer, par rapport A l'ensemble des votes ouvertes A la circulation publique, les limites
d'agglom6ration de Sainghin-ell-Weppes,

- ARRETE -

ARTICLE 1" : Les lirnites de l'agglom6ration de Sainghin-ell-Weppes sont fix6es comme suit :

RD 41 rue L6on GAMBETTA

RD 41 rue Jean JAURES

RD145 rue WALDECK ROUSSEAU
RD145 rue du 8 mart

Angle des rues Edouard VAILLANT et Anatole FRANCE
rue Marcel SEMBAT apres le ralentisseur
rue de VERDUN

Chemin du HALAGE apres le grand parking

ARTICLE 2 : l'arr6t6 ant6rieur fixant les limites de l'agglom6ration est abrog6.

ARTICLE 3 : Le Directeur G6n6ral des services, les collectivit6s gestionnaires des votes concern6es et les
services de police et de gendarmerie sont charg6s, chacun ell ce qui le concerne, de l'ex6cution du pr6sent arr8t6,
qui fera l'objet des transmissions et formalit6s de publicit6 r6glementairement exig6es.

Le pr6sent arr6t6 peut faire l'objet d'un recours pour exces de pouvoir pr6sent6 devant le tribunal administratif de Lille dans
Ies deux mois A compter de son affichage ell Mairie.

Ampliation du pr6sent arr8t6 sera transmise A :
- Monsieur le Pr6fet du NORD,

- Monsieur le Commandant de la Gendarrnerie de la BASSEE,
- Monsieur le Colonel Commandant du (SDIS)
- La Police municipale

- Aux archives municipales

?, Le Maire,

Matthieu CORBILJ
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Fait A Sainghin-ell-Weppes, le 13 septembre 2016
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